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SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE   

DE LA COMMUNE DE SAINT -SYMPHORIEN -D’OZON  

EN DATE DU 5 MARS  2026  

 

 

LISTE DES D ÉLIB ÉRATIONS  EXAMINÉES  
 

 
N° délibération  

 
Objet de la délibération  

 
VOTE  

 

2026 -05  

 

Election d’un p résident de séance pour  l’approbation 
du  vote du Compte Financier Unique (CFU) du CCAS 
et du Compte Administratif  de l’Aide à Domicile (SAD) 
de l’exercice 2025  

 

Délibération 
approuvée à  

l’unanimi té  

 
2026 -06  

 
Approbation du Compte Financier Unique (CFU) – 
Année 2025 – Budget principal du CCAS  

 
Délibération 

approuvée à  

l’unanimi té  

 
2026 -07  

 
Affectation  de  résultats  - – Budget principal du CCAS  

 
Délibération 

approuvée à  

l’unanimi té  

 
2026 -08  

 
Budget Primitif CCAS – 202 6 

 
Délibération 

approuvée à  
l’unanimi té  

 

2026 -09 

 

Approbation du Compte de gestion  du comptable 
2025  – Budget annexe Aide à Domicile  
 

 

Délibération 
approuvée à  

l’unanimi té  

 

2026 -10  

 

Compte Administratif 2025 – Budget annexe Aide à 
domicile M22  

 

Délibération 
approuvée à  

l’unanimi té  

 
2026 -11  

 
Affectation  de  résultats  - – Budget annexe Aide à 
Domicile M22  

 
Délibération 

approuvée à  
l’unanimi té  

 
2026 -12  

 
Budget Primitif 2026  - Budget annexe Aide à Domicile 
M22  

 
Délibération 

approuvée à  

l’unanimi té  

 
Liste affichée en mairie et publiée sur le site Internet de la Commune le  6 mars 2026 . 

 


